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L I V R E T  S T A G I A I R E  

  

 

 
 

 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes accueilli(e) en stage au sein de l’établissement. Qu’il s’agisse d’un stage 
d’observation, découverte de métier, dans le cadre d’une formation initiale ou d’un 
stage par comparaison, vous êtes bienvenu(e). 
 

Les équipes vont faire le maximum pour rendre cette expérience aussi riche et ins-
tructive que possible, au regard des valeurs du projet institutionnel centré sur la 
bientraitance. 
 

Vous êtes invité(e) à poser des questions pour comprendre les accompagnements 
proposés ou les méthodes et process mis en œuvre dans le service où vous êtes 
accueilli, dans une dynamique de réflexion régulière. 
N’hésitez pas à interpeller votre tuteur/tutrice ou le cadre du service pour toute 
question. 

 
Je vous souhaite un bon stage. 

 
La Directrice 

Géraldine ROY 
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Présentation des résidences Saint Alexandre de  Mortagne sur Sèvre 

1. Situation 

Situé en centre ville de Mortagne-sur-Sèvre, en Vendée, l’EHPAD Saint Alexandre accueille 
les personnes âgées de plus de soixante ans dans un cadre de vie adapté mais aussi des 
personnes de moins de 60 ans souffrant de pathologies spécifiques. 

Sur ce même site, le Foyer de Vie héberge des adultes en situation de handicap bénéficiant 
d’une orientation FO, FAM, MAS accueilli sur des unités adaptées à leurs besoins spéci-
fiques réparties sur 3 lieux : la Sèvre, la Plaine, La Colline. Une Maison d’Accueil Spécialisé 
(MAS) de 20 places pour les adultes jeunes souffrant de maladies neurodégénératives et 4 
places d’hébergement temporaire. 

2. Historique  

C’est une donation faite à la commune de Mortagne-sur-Sèvre en 1853 par Monsieur Lorette 
de La Refoulais qui est à l’origine en 1846 de la création de l’établissement. La gestion cou-
rante était assurée par les Sœurs de la Sagesse à Saint Laurent sur Sèvre qui avaient obli-
gation de tenir au moins vingt lits à la disposition des malades. La capacité de cet établisse-
ment a été augmentée par des travaux réalisés en 1910 et 1932.  

En 1972 ce fut l’ouverture d’une Maison de retraite. La capacité de l’Hospice est restée la 
même : 90 résidents. Une section de cure médicale au sein de la maison de retraite est 
créée en 1976. Le service de Long Séjour est créé en 1982. En 1991 le Foyer d’accueil pour 
adultes handicapés ouvre ses portes. A partir de ce jour, seuls les services administratifs de-
meurent dans le bâtiment d’origine (1846). 

Aujourd’hui les capacités sont les suivantes :                

3. Administration 

L’EHPAD et le foyer de vie sont deux établissements publics médico-sociaux, administré par 
un Conseil d’administration, géré par un directeur et une équipe administrative. La gestion 
des services de soins est assurée par le cadre de santé, sous la responsabilité du directeur. 

Les différentes autorisations nécessaires au fonctionnement de l’établissement sont don-
nées par l’Agence Régionale de la Santé pour ce qui concerne les budgets soins et par le 
Département de la Vendée pour ce qui concerne les budgets hébergements et/ou dépen-
dance. 

Le contrôle de légalité des actes pris par le Directeur et des délibérations du Conseil d’admi-
nistration est assuré par l’Etat (Préfet). 

Le comptable est le trésorier de Mortagne-sur-Sèvre. 

 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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EHPAD FOYER DE VIE 

- 106 places dont 24 places de Cantou 

- 8 places d’hébergement temporaire 

- 6 places d’accueil de jour 

- Un foyer d’accueil médicalisé (FAM) de 32 places (- 60 ans) ; 
16 places (+ 60 ans) dont 1 place d’hébergement temporaire (-
60 ans). 
- Un Foyer Occupationnel (FO) de 36 places dont 1 place d’hé-
bergement temporaire 
- 10 places de M.A.S. pour handicap psychique 

- Une Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) de 20 places pour les 
adultes jeunes souffrant de maladies neurodégénératives et 4 
places d’hébergement temporaire. 



EHPAD et Unité Personnes Agées Désorientées 

(UPAD*)  

L’EHPAD est un établissement public médico-social qui assume ses missions d’origine : 
mission de soins / mission d’hébergement. 
Le budget de l’établissement résulte :  
 
 1) Pour les personnes de plus de 60 ans 

- d’un tarif hébergement, payé par le résident ou le cas échéant, si ses ressources sont 
insuffisantes, par sa famille dans le cadre de l’obligation alimentaire. L’aide sociale peut, 
sous certaines conditions, aider le résident. De même, il peut prétendre à l’allocation 
logement. Si le résident ne peut régler, faute de ressources suffisantes la partie du tarif 
dépendance restant à sa charge, l’aide sociale départementale peut l’aider mais il faut 
savoir que dans ce cas ces sommes avancées seront reprises sur la succession.  

- d’un tarif dépendance, variant selon le degré d’autonomie (le GIR, groupe ISO res-
source dans lequel est classé le résident après une évaluation de ses capacités effec-
tuée par l’équipe médico-sociale de l’EHPAD.) 

Les groupes de GIR sont au nombre de 3 : GIR 1-2 très dépendant, 3-4 moyennement 
dépendant, 5-6 plutôt autonome. 

Pour aider le résident à payer ce tarif dépendance, l’allocation personnalisée à l’autono-
mie a été instituée. Il peut en bénéficier s’il a plus de 60 ans et après avoir rempli un dos-
sier spécifique. Pour les ressortissants de la Vendée, l’APA est versée à l’établissement 
sous forme de dotation globale, seul le ticket modérateur est alors facturé au résident. 
L’APA n’est pas récupérable sur la succession.  

 

 

 

 

 

 

 

Pour les personnes bénéficiaires de l’APA et âgées de plus de 60 ans, au taux maximum, 
le coût net par mois est de 1 886.97 € en EHPAD. 

 2)  Pour les personnes de moins  de 60 ans 

 EPHAD : 69.27 euros   

L’assurance maladie verse à l’établissement en plus de ce prix de journée, un budget 
pour les dépenses médicales, (accueil de jour, médicaments, laboratoire), et de personnel 
(médecins, infirmières, rééducateurs, pharmacien, préparateur en pharmacie…) . 

* UPAD : Unité pour Personnes Agées Désorientées 
 

  

CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTS  

SERVICES DE L’EHPAD 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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PRIX DE JOURNEE 

 2019 
GIR 1-2 GIR 3-4 GIR 5-6 

1) EHPAD 

Tarif hébergement  

Tarif dépendance 

Total journalier 

TOTAL MENSUEL (31jrs) 

 

55.36 € 

20.53 € 

75.89 € 

2  352.59 € 

 

55.36 € 

13.03 € 

63.39 € 

1 1965.09 € 

 

55.36 € 

5.51 € 

60.87 € 

1 886.97 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il propose des aides à la vie courante, une occupation et une animation. Il accueille des 
personnes souffrant de handicaps et/ou maladies mentales neuro-dégénératives qui 
peuvent être associées à des handicaps physiques. 
Chaque résident bénéficie d’une chambre individuelle. 

 

Le foyer de Mortagne-sur-Sèvre comprend trois sections : 

 -  Le foyer occupationnel accueille 35 résidents ayant une certaine autonomie et 
une place d’hébergement temporaire ; 

- Le foyer médicalisé accueille 31 résidents de moins de 60 ans nécessitant un ac-
compagnement plus important,  et une place d’hébergement temporaire ; 

- L’unité d’accueil médicalisée pour personnes de plus de 60 ans (16 places) ; 

- 10 places de M.A.S. pour handicap psychique ; 

- Une maison d’accueil spécialisé de 20 places pour les adultes jeunes souffrant de 
maladies neurodégénératives et 4 places d’hébergement temporaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

FOYER DE VIE 

 

PRIX DE  

JOURNEE 2018                        

Foyer de vie  2018 

- 60 ans + 60 ans 

Tarif hébergement 104.94 € 73.81 € 

Coût mensuel 3 200.67 € 2 251.21 € 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

INSTANCES CONSULTATIVES PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

 Le Conseil d’administration 

 définit la politique générale des deux établissements. 

  Le Conseil de la Vie Sociale ( CVS) (1 pour le FOYER, 1 pour l’EHPAD) 

Présidé par un représentant des résidents, il est composé de représentants des résidents, 
des familles, du personnel et du conseil d’administration. Il a pour rôle de permettre l’expres-
sion des résidents sur leurs conditions d’accueil et d’accompagnement. Le conseil donne 
son avis et peut faire des propositions sur toutes les questions intéressant le fonctionnement 
de l’établissement. 

  Le Comité Technique d’Établissement (CTE) (1 pour l’EHPAD, 1 pour FOYER)  

Présidé par le directeur, il est composé de représentants élus du personnel et des représen-
tants de l’administration. Il prend l’avis du personnel pour toutes les grandes orientations de 
l’établissement, l’aménagement des postes de travail, les modifications d’horaire… 

  Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) (FOYER et 
EHPAD ensemble) 

Présidé par le directeur, il est composé de resprésentants du personnel et de l’administtra-
tion. Il a pour mission générale de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des 
salariés des établissements et de ceux mis à la disposition de celui-ci par une entreprise ex-
térieure, y compris les travailleurs temporaires, ainsi qu’à l’amélioration des conditions de 
travail. Il doit également veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires 
adoptées dans ce but. 

  Les Commissions Administratives Paritaires locales  (CAP) (1 pour le FOYER, 1 
pour l’EHPAD) 

Présidé par le Président du Conseil d’administration, elles sont composées à part égal de 
représentants élus du personnel et de représentants de l’administration. Elles donnent leur 
avis sur des situations individuelles et des évolutions de carrière des membres du personnel, 
y compris les titularisations. 

  La Commission des menus (une pour l’EHPAD + une pour le FOYER) 

 discute de la composition des menus, des plats servis, en vue du bien-être des résidents. 

  La commission de coordination gériatrique (EHPAD) 

est présidée par le médecin coordonnateur, du personnel soignant et du directeur, les méde-
cins libéraux sont invités à y participer. 

   L’Association pour l’animation (1 à l’EHPAD, 1 au FOYER) 

organise des actions de loisirs pour les résidents et favorise l’ouverture de l’établissement 
sur l’extérieur. 

  L’Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) (FOYER et EHPAD) 

Composé de médecins, de personnels soignants, de référents hygiène, d’un cadre de santé, 
elle a pour vocation la connaissance et la prévention des infections associées aux soins. 
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  L’Equipe Opérationnelle Alimentation (EOA) (FOYER et EHPAD) 

définit la politique alimentaire et nutritionnelle de l’établissement. Elle réunit responsable 
qualité, responsable hôtelière, chef de cuisine, diététicienne, pharmacien, cadre de santé, 
infirmiers et aides-soignants. 

 

  Le Comité de Lutte contre la Douleur Soins Palliatifs (CLUDSP) (foyer et EHPAD) 

L’EHPAD et le FOYER se sont engagés dans une politique de lutte contre la douleur.  Des 
protocoles d’évaluation et de prise en charge de la douleur sont consultables dans les 
salles de soins. Pour vous aider à participer activement à cette action, des référents dou-
leur sont à votre disposition dans chaque service.  

 

  Le Comité de Pilotage (FOYER et EHPAD) 

créé en 2003 lors de la 1ère certification, reste actif et se réunit deux fois/an pour définir et 
valider un programme global d’actions qualité. 

 

  La Cellule risques et vigilances (FOYER et EHPAD) 

se réunit 2 fois/an au rythme du COPIL, elle exploite les statistiques des évènements indé-
sirables, coordonne les vigilances et définit un programme global de gestions des risques. 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

QUELS STAGIAIRES RECEVONS-NOUS ? 

 

L’établissement reçoit les élèves et étudiants préparant les diplômes suivants : 

Cuisine     Services techniques 

• B.E.P.       B.E.P. 

• C.A.P.       CAP 

• B.T.S. Diététique 

 A votre arrivée, vous allez effectuer un stage dans un secteur donné selon diffé-
rents critères : votre souhait bien sûr, mais également les possibilités du moment 
(nombre de stagiaires)  et aussi en fonction de telle ou telle activité du service. 

 En cours de stage, il peut vous être proposé de changer de secteur en fonction de 
votre évolution, de vos souhaits, du projet de soins, selon les opportunités. 

 Accueil dans le service 

 Les stagiaires sont reçus par le cadre et/ou un professionnel du service concerné 
par la demande. Au cours de l’entretien, le tuteur de stage expliquera la place du sta-
giaire dans l’établissement durant sa formation, en quoi consiste le secret professionnel. 
Vous demeurerez  vigilants dans le respect de chaque personne que vous accompagne-
rez. En cas de difficulté faîtes appel à un agent du service. 

  N’hésitez pas, si vous avez un problème lors de votre stage, à en informer votre 
encadrant référent.  

 

 

ENTREE DANS L’ETABLISSEMENT 

Service de soins  Administratif.E.P. Bureautique 

• B.E.P. Carrières Sanitaires et Sociales 

• D.E. Infirmiers diplômés d’Etat  

• D.E. Aides-soignantes 

• Stages d’orientation 

• Stages de réorientation profession-
nelle 

• Educateurs spécialisés 

• Moniteurs éducateurs 

• D.E. AES 

• Animateurs 

• B.T.S. en Economie sociale familiale 

• Psychologue 

• Cadre de santé ou socio-éducatif 

• BAC Pro 

 

 

• B.E.P. bureautique 

• Baccalauréat professionnel  

• B.T.S. informatique 

• B.T.S. en Economie sociale familiale 

• Stages de réorientation professionnelle 

• Maîtrise Administration économique et 
sociale 

• Elève directeur 

• Qualité 
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REGLEMENT INTERIEUR DU STAGIAIRE 

• En cas d’absence, votre encadrant et vos professeurs doivent être rapidement pré-
venus. 

• Si vous êtes malade ou accidenté pendant votre stage, le certificat médical de votre 
médecin traitant permettra d’interrompre votre stage et de le reprendre le moment 
venu. 

• Les mesures d’hygiène et de sécurité doivent, tant pour votre protection que pour le 
bien commun, être scrupuleusement respectées. 

• Vous devez respecter les horaires de travail et vous ne pouvez quitter votre poste de 
travail sans avoir informé préalablement votre référent ou le responsable de service. 

• Les retards injustifiés ou trop fréquents peuvent remettre en cause le stage. 

• Vous devez prendre soin du matériel qui vous est confié. 

• Le respect des autres stagiaires et de l’encadrement est une obligation fondamen-

tale. 

• Vous devez veiller à une bonne hygiène corporelle et à la propreté de vos vête-

ments. Vous avez à disposition des tenues professionnelles. Sinon, nous vous de-

mandons de vous présenter en tenue de ville correcte. 

• Alcool, drogue et violence sont interdits. 

• Tout rapport de stage ou tous travaux effectués pendant le stage doivent être obliga-

toirement lus par le maître de stage  avant la fin du stage. 

 Le système qualité est informatisé, tous les documents dont vous pouvez avoir besoin 
sont en ligne. Vous devez demander à votre maitre de stage de vous communiquer l’ac-
cès au logiciel Blue Medi. 

Si  votre maître de stage vous donne l’autorisation d’accéder au logiciel soins, il vous ac-
compagnera dans la demande d’accès au système informatique. Vous vous engagerez 
alors à prendre connaissance de la charte informatique et à la respecter 

«  I L  E S T  I N T E R D I T  D ' A L L E R  S U R  L E S  S I T E S  P É D O P H I L E S ,  
P O R N O G R A P H I Q U E S ,  O U  I N C I T A N T  À  L A  V I O L E N C E  O U  À  L A  
H A I N E  R A C I A L E  »  
 

Tout manquement à ces règles de base conduit à la remise en cause du stage. 

Comportement et secret professionnel 

Toute personne accueillie dans l’établissement fait partie des personnes à risque de mal-
traitance, en particulier les résidents qui ne peuvent s’exprimer ou souffrant de troubles 
cognitifs. Vous devez veiller à votre comportement auprès des résidents que vous êtes 
appelés à côtoyer. Avant toute intervention auprès des résidents, vous devez vous pré-
senter, et expliquer la raison de votre présence et demander leur accord. .S’il y a un refus 
d’un résident, vous devez avertir votre encadrant qui le consignera sur le logiciel soins. 
Vous êtes impérativement tenu au secret professionnel et lié par l’obligation de discrétion 
professionnelle, c'est-à-dire ne pas divulguer d’information que vous apprenez dans le 
cadre de votre stage (ne pas citer de noms de résidents à l’extérieur, une maladie…). Ne 
pas poster de message, ni de publier d’images ou de vidéos relatives aux résidents ou 
aux relations de travail, sur les différents réseaux sociaux. 

  

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

Règles d’Hygiène 

Dès votre arrivée, vous devez appliquer les précautions « standard » d’hygiène (cf. document en an-
nexe). L’agent chargé de votre encadrement, vous formera à ce sujet. Des protocoles écrits existent 
au sein de chaque service : ils sont consultables sur le logiciel qualité Blue Medi 

Dans les services de soins, il est obligatoire, pour les soins,  de porter une tunique et un pantalon 
blanche et des chaussures fermées et non bruyantes. La tenue professionnelle doit être changée quo-
tidiennement. Lors des soins, veiller à l’absence de vêtements personnels sur la tenue ou dépassant 
sous la tenue professionnelle. Les cheveux longs doivent être attachés. Une hygiène des mains doit 
être rigoureuse. Les ongles sont courts et sans vernis, absence de faux ongles. Ne pas porter de bi-
joux (mains et poignets). 

L'EHPAD et le FOYER adhèrent depuis 2006 au RESPADD (Réseau des Établissements de Santé 
pour la Prévention des ADDictions) et sont donc des établissements médico-sociaux au sein desquels 
en respect de la loi, on s'abstient de fumer et où l'on met en œuvre une politique active de prévention 
du tabagisme des résidents et des personnels. 
Un seul lieu fumeur est autorisé pour le personnel au sein de l'établissement où il est possible de se 
rendre uniquement sur les temps de pause. 
De plus, pour des raisons d'hygiène et de respect du résident (odeur de tabac), il n'est pas possible de 
fumer en tenue professionnelle. 
 
 
 

Pièces à joindre 

Avant le début du stage, le stagiaire doit fournir à l’établissement les conventions signées et datées. 

 

Stationnement des véhicules 

Le stagiaire dispose de plusieurs parkings au sein et à l’extérieur de l’établissement. Le parking situé 
en face de l’entrée principale de l’EHPAD route de Poitiers est réservé aux familles et aux visiteurs. 

 

Horaires de travail 

Service administratif 

Du lundi au vendredi  8h30—17h00  

Service de soins et cuisine 

Les horaires varient selon la fonction et l’équipe d’appartenance. Vous avez la possibilité 
de travailler les dimanches et jours fériés ainsi que de nuit (en accord avec votre orga-
nisme de formation) 

Vestiaires 

L’établissement fournit une armoire vestiaire située au sous-sol. Il vous appartient de la 
fermer avec un cadenas que vous devrez fournir pour éviter tout risque de vol.  

 

Repas du personnel et stagiaire 

Le prix du repas stagiaire est de 2.10 euros à partir du 1er janvier 2019, les tickets sont à retirer au 
secrétariat de direction à partir de 08h30 jusqu’à 16h30 tous les jours de la semaine, sauf le mercredi. 

Les horaires des repas varient selon l’équipe d’appartenance. Il est impératif de vous inscrire avant 10 
heures et de déposer votre ticket dans la boîte prévue à cet effet au moment du déjeuner, et à appo-
ser votre signature sur la liste. 

 

Page 11 



EVALUATION DES STAGIAIRES 

L’une des missions principales de votre tuteur est de vous accompagner dans votre par-
cours de stage au sein de l’établissement. 

  ❖  Cette évaluation est réalisée avec vous. 

  ❖ Un bilan de mi-stage est effectué. 

  ❖ Le tuteur de stage assure le lien avec l’organisme de formation. 

  ❖ Une appréciation finale est remise aux cadres des services concernés. 

  Le document d’évaluation du centre de formation est remis au stagiaire ou envoyé direc-
tement à l’école selon le cas. 

 En tout état de cause, n’hésitez pas à faire part de vos éventuelles difficultés au 
cours du stage. 

  Cf. « Evaluation Stagiaire » Annexes 

 

 
La démarche qualité c'est mettre en œuvre une amélioration permanente, sans fin, en iden-
tifiant, ou en prévenant des dysfonctionnements, en les traitant avec une méthode et des 
outils, et en s'assurant qu'ils ne se reproduisent plus, pour tendre vers un maximum de sa-
tisfaction des résidents et de leur entourage, du personnel et des intervenants extérieurs. 
 
Quelque soit votre secteur d'activité vous en êtes un vecteur. 
 
L'établissement possède un système qualité informatisé « Blue Médi Santé Kango », dans 
lequel vous trouverez : 

- une base « documents qualités » (protocoles, instructions de travail, documents 
etc...), classés par processus : Management – Ressources transversales- Prise en 
charge du résident – Amélioration qualité et gestion des risques- Hygiène 

- une base « communication interne » : compte rendus instances, groupes de travail, 
journaux internes, documents de travail, livrets d'accueil etc... 

- une base « Plans Sanitaires » : Cellules risques et vigilances, Vigilances et épidé-
mies, canicule, grippe, Hygiène et sécurités, Plan blanc etc... 

Merci de veillez à utiliser cet outil qui est le garant d'une uniformisation des pra-
tiques professionnelles et d’une gestion électronique des documents commune. 
Pour toute difficulté rencontrée, vous pouvez contacter Martine RETAILLEAU, poste 
3305, responsable qualité. 

RESPECT DE LA DEMARCHE QUALITE ET DE LA GESTION DES RISQUES 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

Annexes 
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VOUS AVEZ BESOIN DE RENSEIGNEMENTS 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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Mme Géraldine ROY, directrice 
Reçoit sur rendez-vous 
 
Secrétariat : Fabienne MURZEAU 
Tel : 02.51.65.03.53 ou le 3301 

Mme Nathalie RAMPILLON, responsable pôle administratif 
Reçoit sur rendez-vous  Tel : 02.51.65.03.85 ou le 3304 
 
M. Alain DUBOIS,  responsable informatique 
Reçoit sur rendez-vous  Tel : 02.51.65.03.54 ou le 3352 

 
 

Mme Colette FAUCHARD, cadre de santé FOYER 
Reçoit sur rendez-vous 
Tel : 02.51.65.28.35 ou le 3500 

 

 

 
Mme Maryse RICHARD, cadre de santé EHPAD 
Reçoit sur rendez-vous  
Tél. 02.51.65.37.56 ou le 3348 
 

Mme Sonia TATIN, responsable logistique et hôtelier 
Reçoit sur rendez-vous 
Tel : 02.51.65.04.68 ou le 3321 

 

Mme Martine RETAILLEAU, responsable Qualité 
Tel : 02.51.65.03.86 ou le 3305 

M.  Lionel VALE, responsable de sécurité incendie 

FOYER/MAS - Tel : 4319 
 

M. Frédéric MAUGER, responsable sécurité incendie 

EHPAD   - Tel : 4317 

natha-

patrice.beaumard@residencesmortagne.fr 

colette.fauchard@residencesmortagne.fr 

sonia.tatin@residencesmortagne.fr 

martine.retailleau@residencesmortagne.fr 

lionel.vale@residencesmortagne.fr 

alain.dubois@residencesmortagne.f

maryse.richard@residencesmortagne.fr 

geraldine.roy@residencesmortagne.fr 

fabienne.murzeau@residencesmortagne.fr 

 
M. Patrice BEAUMARD, cadre socio-éducatif 
FOYER 
Reçoit sur rendez-vous  

frederic.mauger@residencesmortagne.fr 



L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

En moyenne près de deux cents quarante personnes travaillent au sein de l’établissement (EHPAD 
et FOYER DE VIE), chiffre qui peut varier en fonction des remplacements. 

Une convention existe entre l’EHPAD et le FOYER pour tout ce qui concerne l’administration et les 
services logistiques. Le personnel est commun aux deux structures : 

    Personnel administratif   8.00 ETP 

   Personnel technique 

       cuisine   12.98 ETP 

       lingerie    5.45 ETP 

       maintenance    5.50 ETP 

       Bio-nettoyage                          6.50 ETP 

 Il en est de même pour le pharmacien, les préparateurs en pharmacie, la psychologue et le méde-
cin coordonnateurs : 

  Médecin    1.45  ETP  

  Pharmacien    1.00 ETP 

  Préparateurs en pharmacie  2.00 ETP 

  Psychologue    1.50 ETP  

 Le personnel suivant est affecté dans les services d’hébergement et de soins : 

                 EHPAD              Foyer de vie 

Cadre infirmier et socio éducatif              1 ETP   2 ETP 

Infirmier       8.02 ETP   14.34 ETP 

Aide soignante/AMP    24.07 ETP  69.71 ETP 

Agents des services hospitaliers   20.77 ETP  6.16 ETP 

Animateurs + aide animateur   1.52 ETP   1.00 ETP 

Masseur kinésithérapeute    0.80 ETP   1.52 ETP 

Educateur spécialisé       7.00 ETP 

Moniteur éducateur       4.28 ETP 

Ergothérapeute         0.90 ETP 

Psychomotricien        0.15 ETP 

Diététicienne     0.23 ETP   0.05 ETP 

Orthophoniste     0.25 ETP   0.20 ETP 

Hôtelière     2.00 ETP   1.00 ETP 

Assistant médico-administratif      1.50 ETP 

OPQ         1.50 ETP 

AEQ         4.00 ETP 

            

TOTAL      58.66 ETP  115.31 ETP 

            

Données du tableau des emplois permanents 

ETP : équivalent temps plein 

Le PERSONNEL 
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Il réglemente le recrutement, la rémunération, l’évaluation, l’avancement et la discipline. 

  Agent titulaire ou stagiaire 

 Votre statut est défini par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations du 
 fonctionnaire et de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 relative à la fonction publique hospita-
lière. 

 

  Agent contractuel 

 Vous relevez du décret n° 91-155 du 6 février 1991. 

 

 

LE STATUT DU PERSONNEL 
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

Collège des représentants des collectivités territoriales 

- Représentants du Conseil Municipal de Mortagne sur Sèvre 

 M. Alain BROCHOIRE, Maire de Mortagne sur Sèvre, Président 

 Mme Evelyne ANNEREAU 

 Mme Claude MEL 

- Représentants des Conseils Départementaux 

 M. Guillaume JEAN (conseil départemental de la Vendée) 

 Mme Cécile BARREAU (conseil départemental de la Vendée) 

 Mme Florence DABIN HERAULT (conseil départemental du Maine et Loire) 

- Représentants du Conseil de la Vie Sociale 

 Mme Michele PONDAVEN 

- Représentants du personnel 

 Mme le Docteur Nadège PORTIER LELEUCH 

  

- Représentant désigné par les organisations syndicales 

 Mme Nelly COGE (titulaire) 

 Mme Isabelle DAVID (suppléante) 

Collège des personnes qualifiées et des représentants des usagers 

- Personnes désignées en raison de leurs compétences 

 Mme Jacqueline BELLAUD  

-   Mme Colette BLOUIN 

 

 Participants sans voix consultative :   

   Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des pays de la Loire 

   La directrice du Conseil Départemental de la Vendée 

   M. le Trésorier 

   Mme la Directrice 

    

    Selon l’ordre du jour une ou plusieurs personnes autres  

 que les administrateurs peuvent être conviées aux  séances 

       

       

       

        

 

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EHPAD  
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LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FOYER 

3 élus de la commune 

Monsieur Alain BROCHOIRE, Maire de Mortagne S/Sèvre, Président 

- Représentantes du Conseil Municipal 

Madame Eveline ANNEREAU 

Madame Claude MEL  

3 représentants des départements 

Monsieur Guillaume JEAN – Conseil départemental de la Vendée 

Madame Cécile BARREAUD – Conseil départemental de la Vendée 

Madame Florence DABIN HERAULT Conseillère départemental canton de 
Cholet 

2 personnes qualifiées en raison de leur compétence 

- Membres désignés en fonction de leur compétence (par le Préfet) 

Madame Yvonne BRETAUDEAU 

Madame Brigitte ALAIN  

2 représentants du personnel dont un médecin 

Médecin coordonnateur 

           Madame le Docteur Nathalie MENORET 

- Représentante du personnel 

Madame Séverine REMIGEREAU 

- Représentants des personnes accueillies 

Monsieur Daniel  GELOT (famille) 

Mademoiselle Marie Laurence MARTINEAU (résident) 

-  

 

Participants sans voix délibérative :  

Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales  

Direction de la Solidarité et de la Famille  

Trésorier  

 Directrice  

Selon l’ordre du jour une ou plusieurs personnes autres  que les administrateurs peuvent être conviées aux  séances. 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

Page 19 



Dans chaque service ou unité, une équipe pluridisciplinaire est prête à vous accueillir et 
accompagner votre parcours de formation. 

Durant votre stage, vous aurez l’opportunité de croiser différents professionnels : 

• personnel administratif : directrice, cadre administratif, responsable qualité, adminis-
trateur réseau, adjoints administratifs, secrétaires. 

• Personnel logistique : responsable hôtelière et logistique, cuisiniers, agents de blan-
chisserie, agents de restauration et d’hôtellerie, ouvriers d’entretien, agent de sécuri-
té, jardinier, agents d’entretien des locaux, magasiniers. 

• Personnel para médical : agent des services hospitaliers, aides soignants, aides mé-
dico-psychologiques, infirmiers, kinésithérapeutes, ergothérapeutes, psychologues, 
préparateurs en pharmacie, cadre de santé, orthophoniste. 

• Personnel socio-éducatif : cadre socio-éducatif, moniteurs éducateurs, éducateurs 
spécialités, animateurs. 

• Personnel médical : médecins, pharmacien. 

 

N’hésitez pas à les rencontrer pour les interroger sur leurs métiers, leurs fonctions. 

Vous pouvez également demander à consulter les différentes fiches de poste disponibles 
sur Blue Medi. 

 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

QUELQUES FONCTIONS IMPORTANTES A CONNAITRE 
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REPARTITION DES BUDGETS DES RESIDENCES ST ALEXANDRE 

L’EHPAD gère un budget de 8 029 801 € en 2018 réparti comme suit :  

    budget d’exploitation 7 352 148 € 

    dont 65 % sont des charges de personnel 

      budget d’investissement  677 653 € 

 

Le FOYER gère un budget de 11 081 781 € en 2018 réparti comme suit :  

    budget d’exploitation 9 246 537 € 

    dont 70 % sont des charges de personnel 

      budget d’investissement  1 835 244 € 

 

Répartition du budget d’exploitation 2018 

Le projet d’établissement - projet de vie 

Document important dans la vie de l’établissement, le projet d’établissement 2015-2019 de 
l’EHPAD St Alexandre et celui du FOYER DE VIE (2018-2022) sont un travail collectif con-
duisant à des propositions qui permettront d’apporter aux personnes accueillies un meilleur 
confort de vie et une meilleure qualité des soins. Ce projet a également permis de réfléchir 
sur la place de l’établissement au sein du territoire et de la Communauté d’établissements 
Mauges-Bocage-Choletais. 

L’ensemble des propositions a pour objectif de mettre en place un projet personnalisé pour 
chacun des résidents c'est-à-dire offrir la meilleure qualité de vie dans le respect des droits 
de tout être humain. 

L’ensemble du personnel est concerné par ce projet dans le cadre de l’organisation du tra-
vail, de la formation, du savoir-être pour améliorer la prise en charge des personnes et con-
tinuer à améliorer leur qualité de vie. 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  
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L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

LIVRET FORMATION INCENDIE 
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4319 ou 3320 
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Téléphone : 02 51 65 12 30 

Télécopie : 02 51 65 22 64 

Messagerie : contact@residencesmortagne.fr 

EHPAD/N° siret : 268 500 097 000 38 Code APE : 87.10 A 

Foyer/N°siret : 268 502 671 000 20 Code APE : 87.10 C 

EHPAD St Alexandre 

FOYER « Les Hauts de Sèvre » 

14 route de Poitiers 

85290 MORTAGNE SUR SEVRE 

 

L I V R E T  D ’ A C C U E I L  

La première édition de ce livret a été réalisée par une stagiaire 

dans le cadre d’un projet d’action en 1998.  

 

Le livret d’accueil a été ensuite régulièrement mis à jour. 


